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1. DEMANDE DE COMPLEMENTS AU TITRE DE LA REGULARITE 
(Art. R214-35 Code de l’Environnement) 

 

Le 5 juillet 2023 a été délivré un récépissé relatif au projet de lotissement sur la 

commune de MUNEVILLE-LE-BINGARD suite au dépôt d’un dossier de déclaration 

Loi sur L’eau auprès de la DDTM (Direction Départementale des Territoires et de la 

Mer) de la Manche. Le numéro de référence du présent dossier est le 

n°0100025237.  

 

L’instruction a donné lieu à des observations sur la régularité du dossier, 

présentées ci-dessous. 

 Un document attestant que le déclarant est le propriétaire des terrains ou 

qu’il dispose du droit d’y réaliser son projet ou qu’une procédure est en cours 

ayant pour effet de lui conférer ce droit sera transmis en complément. 

 

 Une note expliquant les effets du projet au-delà d’une pluie de 100 ans devra 

être transmise.  

 

 Une autorisation de rejet par le propriétaire de la parcelle ZB 755 sera fournie 

au dossier.  

 

 Un plan détaillé du réseau eaux pluviales sera transmis. Le point de rejet du 

bassin 1 à la zone humide devra être visible sur le plan fourni. 

 

 Un plan de détail et des coupes transversales des bassins 1, 2 et 3 

d’infiltration devront compléter le dossier. 

 

La présente note complémentaire a donc pour but de répondre au service 

instructeur sur ces points précis.  

 

 

2. REPONSES DU MAITRE D’OUVRAGE 

 

2.1 Attestation propriété des parcelles concernées par le projet 

La commune, qui réalise ce lotissement, est aujourd’hui propriétaire des terrains.  

Le document attestant de la propriété est présenté en annexe n°1.  

 

2.2 Effet du projet au-delà d’une pluie de 100 ans 

L’ensemble des ouvrages de gestion des eaux pluviales du projet sont dimensionnés 

pour collectées des pluies d’évènement exceptionnels.  

Au-delà d’une pluie de 100 ans, les noues au niveau des lots déborderont 

principalement vers les espaces publics (voirie, cheminement piéton, bassin).  

Les bassins prévus sur le projet déborderont par surverse :  

- Bassin n°1 : vers le talus au Nord-ouest puis vers la zone humide et le cours 

d’eau ; 

- Bassin n°2 : par la grille Est puis vers le fossé de la rue « Le Bourg » ; 

- Bassin n°3 : par la grille Nord puis vers le Sud vers la rue « Les Champs 

Fauny ». 

 

2.3 Autorisation de rejet par le propriétaire de la parcelle ZB 755 

La commune est également propriétaire de la parcelle ZB 755.  

Le document prouvant la propriété est présenté en annexe n°2.  

 

2.4 Plan détaillé du réseau d’eaux pluviales avec point de rejet 

Le plan est présenté sur la figure suivante. 

Pour une meilleure visibilité, le plan est également présenté en annexe n°3.  
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 Figure n°1 : Plan du réseau des eaux pluviales et des eaux usées (Source : TECAM) 
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Il n’y aura pas d’ouvrage de régulation au niveau du bassin de rétention n°1. En cas 

de trop-plein, au-delà d’une pluie centennale, les eaux iront naturellement vers le 

talus puis la zone humide.  

 

2.5 Plan de détail et coupes des bassins de rétention et d’infiltration  

Les caractéristiques, plans de détail et coupes sont présentés dans les pages 

suivantes.  

 

Pour une meilleure visibilité, les plans sont présentés en annexe n°4. 
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BASSIN N°1 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure n°2 : Caractéristiques, détails et coupe longitudinale du bassin de rétention n°1 (Source : TECAM) 
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BASSIN N°2 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Figure n°3 : Caractéristiques, détails et coupe transversale du bassin d’infiltration n°2 (Source : TECAM) 
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 Figure n°4 : Coupe longitudinale du bassin d’infiltration n°2 (Source : TECAM) 
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BASSIN N°3 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Figure n°5 : Caractéristiques, détails et coupe longitudinale du bassin d’infiltration n°3 (Source : TECAM) 



 

                                                      
             COMPLEMENTS - DLE – MUNEVILLE-LE-BINGARD – 6227037                                                                                                                                                                                                         9                                                                                                                                                                                                  

  
  

   
   

C
O

M
P

L
E

M
E

N
T

S
 -

 D
O

S
S

IE
R

 L
O

I 
S

U
R

 L
’

E
A

U
 

3. ANNEXES 

 

Annexe n°1 : Attestation de vente des parcelles concernées par le projet à la 

commune de Muneville-le-Bingard. 

 

Annexe n°2 : Relevé de propriété concernant la parcelle ZB 755. 

 

Annexe n°3 : Plan de masse avec le réseau des eaux pluviales et le réseau des eaux 

usées.  

 

Annexe n°4 : Plans de détail et coupes transversales des bassins de rétention et 

d’infiltration.  
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ANNEXE N°1 : ATTESTATION VENTE TERRAINS 
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ANNEXE N°2 : RELEVE DE PROPRIETE – PARCELLE 

ZB 755 
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ANNEXE N°3 : PLAN RESEAUX EP ET EU 
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Fe : 48.00
Prof : 1.54m

Bassin entérré BV2
Période de retour : 100 ans
Volume utile : 45 m3 
Dimensions : L: 19.20 m - l:4.20 m - H: 0.60 m
Hauteur recouvremement minimum : 0.80 m
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